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Le 11 juin 2010

Un projet d’accord minimaliste !

La dernière réunion de négociations pour le renouvellement de l’accord d’intéressement n’a pas permis de faire évoluer les choses de façon significative afin de tendre vers les attentes des salariés. 

Cette situation de quasi blocage, ne fait que confirmer nos craintes de voir le montant de l’intéressement se réduire encore. 

La direction campe sur ses positions qui se résument en deux points :

· Verser le moins possible au titre de l’intéressement

· Priver les salariés de l’éventuelle amélioration des résultats futurs qui pourrait intervenir avec la reprise du paiement de dividendes par BPCE.

Ce genre de tentations n’a rien de nouveau, mais actuellement elles s’expriment sans gène par des dirigeants qui sont plus préoccupés de leur propre portefeuille que de celui des salariés. Le montant de leur part variable en témoigne.

Le contenu de l’accord
Le critère financier (RBE-risques)

Il constitue le point central

En effet, c’est ce critère que déterminera la part essentielle de l’intéressement. 

Or, si l’on se base sur la projection des résultats financiers faite par la CEA, le montant global de l’intéressement issu de ce critère ne serait  que de 4 % de la masse salariale (DADS).

Cette prévision représenterait environ 0.52 mois de salaire brut.

Ce taux est donc  très largement inférieur à ce qui se pratique dans d’autres entreprises, qui affichent couramment un taux de 7%.

Les critères complémentaires
Ces critères pourraient au mieux multiplier ce montant par 1.46410, sous réserve d’atteinte de tous les critères à leur maximum, ce qui est impossible.

Et dans ce cas, le % global de l’enveloppe d’intéressement ne représenterait toujours qu’environ  5,85 % de la masse salariale brute, soit 0,76 mois de salaire brut. 

A l’inverse, ces critères peuvent minorer l’enveloppe globale d’intéressement, et ce même en cas d’amélioration des performances. 

Ceci est purement et simplement inadmissible.

On est donc très loin des attentes des salariés et du mois de salaire qui sert de référence au plus grand nombre.

Rien ne sert de gonfler le % maximum, ou de dresser des plans sur la comète.

Ce qui compte, c’est le montant que les salariés peuvent espérer percevoir et pour cela il faut partir d’une hypothèse vraisemblable.

A nos yeux, pour qu’un accord d’intéressement soit acceptable il doit être le moins aléatoire possible et le plus égalitaire possible.

Pour tendre vers cet objectif  il convient de :

· Augmenter le % de la masse salariale distribué au titre du critère principal 

· supprimer les effets de minoration des critères complémentaires

· Rendre les critères à atteindre plus réalistes

· Répartir l’enveloppe de façon plus égalitaire comme le permet la loi.
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